MOUVEMENT DEMOCRATE SCIENCES PO

Règlement intérieur de l’association

Préambule

Le présent règlement a pour but de compléter les statuts de l'association. Il est remis à chacun de ses membres une copie de ce règlement suite à son adoption en Assemblée Générale. Tous les membres de l'association s'engagent à le respecter.

Article 1er – Siège social

Le siège social de l'association est fixé à l'adresse suivante :


29 rue de Bièvre


F-75005 Paris

Article 2 – Cotisations

Toute cotisation versée à l'association est définitivement acquise. Aucun remboursement de cotisation ne peut être exigé en cas de démission, d'exclusion, ou de décès d'un membre en cours d’année.

L'association est composée des membres suivants :

· membres participants, ou adhérents,

· membres actifs,

· membres bienfaiteurs,

· membres d'honneur.

1.1. Membres participants et actifs

Les membres actifs et participants doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle. Celle-ci est fixée à 5 euros pour les membres participants et à 15 euros pour les membres actifs.

1.2. Membres d'honneur et membres bienfaiteurs

Comme le dispose l'article 4 des statuts, les membres d'honneur ne paient pas de cotisation (sauf s'ils en décident autrement de leur propre volonté). Les membres bienfaiteurs s'acquittent d'une cotisation annuelle supérieure ou égale à 50 euros.

Article 3 – Membres d'honneur

Un membre ou un ancien membre de l'association peut être déclaré membre d'honneur en remerciement des services rendus à l'association. Cette décision est prise par le Conseil d'Administration.

Article 4 – Procédure d'admission

L'association peut à tout moment accueillir de nouveaux membres. Ceux-ci devront respecter la procédure d'admission suivante : envoi d'une demande par écrit ou via Internet au bureau de l'association, qui statue régulièrement sur les demandes.

Article 5 – Exclusion pour faute grave et radiation

Conformément à l'article 5 des statuts de l'association, le Bureau peut voter la radiation d'un des membres de l'association.

La personne visée en est informée et a le droit d'être auditionnée par le Conseil d'Administration dans un délai de 3 mois, pendant lequel la personne est suspendue. Les administrateurs sont alors tenus d'écouter son opinion, et décident ensuite de valider ou non la décision prise par le Bureau. La radiation est votée à la majorité des membres du Conseil d'Administration, auquel cas l'ensemble des membres de l'association est informée de cette décision. Si le Conseil d'Administration ne vote pas la radiation, la suspension est annulée.

Article 6 – Dispositions complémentaires concernant les Assemblées générales

Les convocations aux Assemblées générales sont envoyées à tous les membres de l'association par écrit ou par courriel.

Le vote des résolutions et les élections s'effectuent à main levée, sauf lorsque les statuts de l'association ou le présent règlement en disposent autrement.

Les membres actifs à jour de cotisation mais absents peuvent voter par procuration, s'ils le souhaitent, lors de l'élection du Conseil d'Administration. Le vote d'un membre actif absent est pris en compte, sur présentation d'un papier écrit et signé de sa main, par le Secrétaire. En cas d'absence du Secrétaire, l'Assemblée procède à l'élection d'un Secrétaire de l'Assemblée Générale à la majorité absolue des membres présents.

Article 7 – Dispositions complémentaires concernant le Conseil d'Administration et l'élection du Bureau

5.1. Le Conseil d'Administration

Les administrateurs sont au nombre de 7.

5.2. Le Président du Conseil d'Administration

Si, lors d'un vote, le nombre de votants empêche la formation d'une majorité, le Président dispose d'une voix prépondérante. La moitié des votants parmi laquelle se trouve le Président constitue la majorité.

Le cas échéant, cette règle s'applique notamment lorsque le nombre d'administrateurs présents est un nombre pair.

5.3. L'élection du Bureau

Le Conseil d'Administration décide des postes à pourvoir, étant entendu que le Bureau doit obligatoirement comprendre un Président, un Secrétaire, et un Trésorier, comme le disposent les statuts de l'association.

Il procède ensuite à une élection pour chaque poste. Le candidat élu est celui qui obtient la majorité absolue des votants.

Article 8 – Dispositions complémentaires concernant les élections à la majorité absolue

Lorsqu'une élection se fait selon la règle de la majorité absolue, un candidat doit obtenir la moitié des voix des personnes présentes plus une voix pour être élu.

Si aucun candidat ne satisfait cette exigence à l'issue du premier tour, un second tour est organisé pour départager les deux candidats ayant obtenu le plus de voix.

Article 9 - Modification du règlement intérieur

Le règlement intérieur de l’association est rédigé par le Conseil d'Administration. 

Il ne peut être modifié qu'à l'occasion d'une Assemblée Générale, sur proposition d'un des membres présents, ou suite à une proposition du Conseil d'Administration.

Le nouveau règlement intérieur est adressé à chacun des membres de l'association par courrier électronique dans un délai de sept jours suivant la date de modification.

Fait à :
…..............................................
le : …........................................

Le Président :

